
1

L'apport des données d'enquêtes L apport des données d enquêtes 
dans les interventions 
en santé au travail : 
le dispositif EVREST

JASP - 9 Mars 2010

Dr. Ariane LEROYER, Université Lille 2 / CHRU Lille, France
Dr. Claude BUISSET, Pôle Santé Travail, Lille, France

Plan de la présentation

 Le dispositif Evrest

 Principes et fondements du dispositif Evrest
 Le dispositif Evrest en pratique
 La structuration du dispositif 

 Des exemples d’utilisation

 Evrest régional et national
 Evrest en entreprises

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine
Cette présentation a été effectuée le 9 mars 2010, au cours de la journée « Contraintes psychosociales et physiques du travail : connaître et agir pour la santé » dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2010. L'ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l'adresse http://www.inpq.qc.ca/archives/.

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine

gigisa01
Texte tapé à la machine



2

L  di i if EVREST Le dispositif EVREST :

EVolutions et RElations en Santé au 
Travail

Préalables…

 En France, tout employeur doit faire suivre ses salariés par 
un médecin du travail
 Soit un médecin embauché par l’entrepriseSoit un médecin embauché par l entreprise
 Soit un médecin travaillant dans un service « inter-

entreprises », partageant son temps pour le suivi de plusieurs 
entreprises

 Chaque médecin a la charge du suivi d’environ 3000 
salariés (suivi des entreprises)

 Moyens à disposition
 Visites médicales 
 L’action en milieu de travail

 Le médecin est le conseiller de l’employeur, des salariés et 
de leurs représentants
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Principes et fondements du dispositif

 Dispositif 
 Créé par des médecin du travail et des chercheurs, 
 Pour des médecins du travail, 
 Dans un objectif de connaissance et de prévention 

dans le domaine de la santé au travail

 Ayant une double préoccupation
 A l’échelle régionale / nationale : constituer une 

base de données permettant la productionbase de données permettant la production
 De « références »  : indicateurs de santé au travail
 De connaissances sur le travail, la santé et leurs 

relations dans le temps
 À l’échelle de l’entreprise : possibilité de produire 

des indicateurs, permettant de passer de 
l’individuel au collectif

Principes et fondements du dispositif

 Evrest est un observatoire, pas une enquête

é Recueil continu d’indicateurs de travail et de santé

 Dispositif ayant une « certaine philosophie »

 Dispositif longitudinal, non limité dans le temps

l d éd Participation volontaire des médecins 

 Démarche volontaire

 Charte de participation : principe de coopération
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Principe de coopération médecins - chercheurs

Principes du dispositif Evrest

 Recueil de données issues de l’entretien périodique 
de Santé au Travailde Santé au Travail

 Sur un questionnaire R/V

 Systématiquement, pour les salariés nés en 
octobre des années paires (« 10 paires ») = 
constitution d’un échantillon de salariés

é é Saisis dans une base de données centralisée

 Gestion de l’anonymat permettant d’assurer le 
« suivi » des salariés dans le temps
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Principes du dispositif Evrest

 Possibilité, pour les médecins participants, de saisir 
des informations concernant d’autres salariés que des informations concernant d autres salariés que 
l’échantillon

 Libre accès aux données saisies par le médecin lui-
même

Le questionnaire (R/V) : 1/4 
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Le questionnaire (R/V) : 2/4 

Le questionnaire (R/V) : 3/4 
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Le questionnaire (R/V) : 4/4 

Le dispositif Evrest en pratique : 
la « parole » du salarié

 La « parole » des salariés est au centre de la 
compréhension des processus à l’œuvre en compréhension des processus à l œuvre en 
rapport avec les indicateurs de santé au travail 
qui seront produits

 L’interprétation des résultats chiffrés ne peut 
s’appuyer QUE sur la connaissance  et la 
compréhension de la réalité du travailcompréhension de la réalité du travail

 L’une des richesses d’Evrest est non seulement 
de quantifier des données de l’activité clinique, 
mais aussi et surtout d’ouvrir et d’enrichir le 
dialogue avec les salariés
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La structuration du dispositif

GIS EVREST
Création au 1er janvier 2009

Partenaires :
AFSSET
ANACT
CEE / GIS CREAPT 
CISME
Eurocopter/ EADS

Equipe Projet Nationale EVREST

j Eurocopter/ EADS
ISTNF
Université Lille 2

Référent 
régional

Référent 
régional

Référent 
régional

Référent 
régional

…

Les régions couvertes par le dispositif 
Evrest

Référent Evrest

Absence de 
référent Evrest

Régions non 
administratives :
IEG, SNCF

+ Ile de La 
Réunion
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Le nombre de fiches Evrest saisies

Saisie au 
01/03/2010

Année 
2007

Année 
2008

Année 
2009

Année 
2010 TOTAL

Fiches "10 paires" 2 503 10 790 13 508 1 532 28 333

Fiches non "10 
paires" 4 795 15 165 17 450 2 244 39 654

Toutes les fiches 7 298 25 955 30 958 3 776 67 987

Un site internet d’information

 Depuis début 2008 : http://evrest.istnf.fr/

 …
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D  l  i  d  l’ ili i  Des exemples issus de l’utilisation 
du dispositif Evrest
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Evrest en tant qu’observatoire

 Publication annuelle portant sur les fiches des 2 
années précédentes (2007-2008 / 2008-2009)années précédentes (2007 2008 / 2008 2009)

 Nationale / régionales (régions avec nb fiches ≥ 500)

 Comparaison échantillon / données INSEE 

 Description de l’ensemble de la fiche Evrest
 Par sexe (hommes / femmes / ensemble)
 Par CSP
 Par secteur d’activité

si nb fiches ≥ 200

Extrait du rapport national (exemple de 
données selon les secteurs d’activité)



12

Evrest en entreprise
1) Un établissement de soins

 Demande au niveau du CHSCT d’évaluer l’état de 
santé des salariéssanté des salariés

 Les salariés ont été interrogés sur une période de 
2 ans entre le 1er Mars 2007 et le 27 février 2009

 Effectif total : 564 salariés

 Aucun refus n’a été observé

Descriptif de la population enquêtée

 369 salariés enquêtés (65% des salariés) 
 Presque exclusivement des soignants
 85% de femmes  / 15% d’hommes

 Répartition par âge :
18-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50 et plus

Effectif 86 129 89 65

 Répartition par CSP :

24

% 23% 35% 24% 18%

cadres intermédiaires employés ouvriers
Effectif 4 231 129 5

% 1% 63% 35% 1%
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Les contraintes de travail et l’âge

18-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et + Test 
tendance

(p)

Postures contraignantes 93% (80) 89% (115) 72% (64) 72% (47) <0,0001

Effort, port de charges 94% (81) 92% (119) 78% (69) 71% (46) <0,0001

Gestes répétitifs 92% (79) 88% (114) 81% (72) 83% (54) 0,04

Pression psychologique 21% (18) 47% (60) 51% (45) 57% (37) <0,0001

La santé et l’âge

18-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et + Test de 
tendance

(p)

Plaintes membres 
supérieurs 

13% (11) 17% (22) 31% (27) 39% (25) <0,0001

Plaintes rachis 37% (31) 41% (52) 62% (55) 60% (39) 0,0001

Plaintes 
« neuropsychiques » *

6% (5) 8% (10) 10% (9) 23% (15) 0,001

* Troubles du sommeil + anxiété + fatigue
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% des différentes contraintes comparés 
aux données régionales / nationales

Gestes répétés

Pression psychologique

Pression temporelle

Postures contraignantes

Entreprise

27
0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Non reconnaissance

Entraide insuffisante

Ne pas avoir le choix
EVREST Santé Social

EVREST régional

Cumul de contraintes psychosociales 
et santé 

Pression temporelle

FAIBLE (≤5/10) FORTE (>5/10)FAIBLE (≤5/10) FORTE (>5/10)

si
r
la
 

p
ro
cé
d
e
r 

OUI

Problème de dos : 44% Problème de dos : 48%

Douleurs mbres supérieurs : 18% Douleurs mbres supérieurs : 23%

Troubles neuropsychiques: 7% Troubles neuropsychiques: 11%

Problème digestif : 6% Problème digestif : 15%

Problème Cardio vasculaire : 4% Problème Cardio vasculaire : 6%

C
h
o
is

fa
ço
n
 d
e
 

NON

Problème de dos : 43% Problème de dos : 58%

Douleurs mbres supérieurs : 22% Douleurs mbres supérieurs : 29%

Troubles neuropsychiques: 6% Troubles neuropsychiques: 20%

Problème digestif : 4% Problème digestif : 17%

Problème Cardio vasculaire : 2% Problème Cardio vasculaire : 5%
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Répartition des cumuls de contraintes de travail par service

80%

100%

20%

40%

60%

pression temp+ / choix‐

pression temp‐ / choix‐

pression temp+ / choix+

pression temp‐ / choix+

0%

EFFECTIFS DES SERVICES 
Dialyse Logistique Chirurg. Ambul Bloc opérat. Administration Chirurgie Médecine Serv. Tech.

33 22 41 60 45 101 69 9

Restitution au Comité d’Hygiène 
Sécurité

 CHSCT extraordinaire (mai 2009)

 Explicitations des résultats :
 Les liens entre la santé et le travail
 Le problème de la gestion des âges

 Marges de manœuvre Pression temporelle
 Organisations informelles Intensification

 Pas de réelle discussion entre direction et 
partenaires sociaux

 Suite donnée : on refait les indicateurs dans 2 
ans !
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Evrest en entreprise
2) Un autre établissement de soins

 Etablissement de 611 salariés, Lorraine

 Proposition du médecin du travail, au CHSCT, 
d’utiliser le dispositif Evrest pour mettre en 
évidence les problèmes organisationnels et 
leurs retentissements physiques et 
psychiques, observés lors des visites p y q
médicales

 336 salariés interrogés en août-sept 2009 
(55%) - questionnaire distribué dans les 
services

Contraintes de travail selon les 
services

70
% estimant devoir

faire trop vite

1)Adm-Soc

2)Techn

3)Gériatrie
4)MCO

5)Intervention

C)Médico-Tech

30

40

50

60

REGION

0

10

20

0 10 20 30 40 50 60 70

% s’estimant 
non reconnus
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3)Gériatrie50

60 % de personnes ayant
un trouble rachidien
gênant dans le travail

Santé selon les services

3)Gériatrie

4)MCO

5)Interven

6)Médico-
Tech

20

30

40

1)Adm-Soc

2)Techn
0

10

20

0 10 20 30 40 50

% de personnes ayant
un trouble neuropsy
gênant au travail

Reconnaissance / Devoir faire trop vite, 
selon le poste - Comparaison nationale

AS-ASH

IdE

60%
Faire trop 

vite

Autres

IdE

AS

ASH

30%

40%

50%

Clinique

National

ASH

10%

20%

10% 20% 30% 40% 50% 60%
Ne pas se sentir reconnu

IdE : infirmières diplômées d’Etat
AS : aides-soignantes
ASH : agent de service hospitalier
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Restitution au Comité d’Hygiène 
Sécurité

 CHSCT extraordinaire (déc. 2009)

 Réel débat entre direction et représentants des 
salariés

 Consensus des partenaires, prenant acte des 
dysfonctionnements (insuffisance de disponibilité 
et d'écoute de l'encadrement, surcharge de 
travail) et de leurs retentissements
 Audit externe remis en question
 Des cibles d'action à privilégier

 Retombées réelles ?

Evrest en entreprise
3) Une banque

 Entreprise nationale
 Siège  Siège 
 Réseau d’agences

 Evrest proposé par le médecin chez les salariés 
travaillant dans le département du Nord, pour 
chaque consultation périodique de santé au travail 
(stress au travail)     // consultant externe RPS(stress au travail)     // consultant externe RPS

 Effectifs (siège = 600 / agences = 700)
 2007 : 228 salariés (137 siège / 91 agences)
 2008 : 223 salariés (102 au siège / 121 en agences)
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Choix de la façon de procéder, 
en fonction du site de travail

40

45
40

45

5

10

15

20

25

30

35

5

10

15

20

25

30

35

0

Non Plutôt 
non

Plutôt 
oui

Oui

2007 2008

0

Non Plutôt 
non

Plutôt 
oui

Oui

2007 2008

Siège Réseau d’agences

Restitution des résultats

 CHSCT extraordinaire (1 fois), puis ordinaire

 Peu de débat entre direction et représentants des 
salariés 

 Création d’une commission spécifique travaillant 
à partir des résultats d’Evrest
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Les modifications réalisées  / en cours 
suite aux travaux de la commission

 Dépassement d’horaires dans les directions 
commerciales : 
 2 conseillers commerciaux « volants » pour 

suppléer l’absence de collègues

 Protocole de gestion de l’information (tél, mails) 
pour éviter surcharge informationnelle : 
 établissement de règles de bases

 Documentation en ligne : anciens commerciaux 
reclassés en webmaster, sans formation
 embauche documentaliste

 Logiciel : pas de modification…

Evrest en entreprise
4) Une entreprise du secteur assurantiel

 Contexte 
 entreprise tertiaire de 900 salariés (assurances) entreprise tertiaire de 900 salariés (assurances)
 fusions, modifications des procédures de travail
 demande des partenaires sociaux d’évaluation des 

conditions de travail et du risque psycho-social 

 Le médecin du travail a proposé en 2007, 
d’associer à la démarche clinique individuelle un d’associer à la démarche clinique individuelle un 
suivi collectif du « ressenti des salariés » au 
travail : Evrest
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Restitution des résultats

 La restitution des résultats au CHSCT
 les conditions de travail  les RPS  les conditions de travail, les RPS 
 la santé, par fonction et par classe d’âge ( 45 ans) 
 comparaisons aux données régionales globales ou 

nationales par branches professionnelles

 Conséquences
U  t i  i  d  i   l  li  t   Une certaine prise de conscience sur les liens entre 
travail et santé

 Une demande d’implication / participation du 
médecin nettement améliorée dans l’entreprise

Suites données

 Elaboration de priorités d’actions ergonomiques et 
organisationnelles 
 réduction de la gêne sonore (source de stress et de conflits 

interpersonnels), 
 choix d’un nouveau casque sur les plateformes 

téléphoniques, 

 Une analyse approfondie de l’organisation de travail 
de services dans lesquels les salariés se disaient de services dans lesquels les salariés se disaient 
plus exposés aux RPS, 
 coopération active avec la direction des ressources 

humaines et le CHSCT 
 modifications d’un logiciel sollicitant fortement la mémoire
 amélioration de l’entraide et du partage de stratégies de 

ces utilisateurs  
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Quelques réflexions sur ces exemples

 Connaissance de quelques exemples « triés » 
(pas de recueil exhaustif)(pas de recueil exhaustif)

 Souvent nécessité d’un accompagnement
 Du médecin
 Des statisticiens

l f d l é Clefs de la réussite
 Savoir ce que l’on cherche …
 Connaissance approfondie de l’entreprise
 Savoir remettre les chiffres dans le contexte (parole 

du salarié)

Conclusion

 Une approche des liens entre santé et travail pour 
une compréhension et une action de transformation des 
it ti  d  t il situations de travail :
 Nécessite l’expertise du médecin du travail par le biais 

de ses connaissances cliniques du travail
 Nécessite la réelle volonté de mise en œuvre d’un 

débat social dans la branche ou l’entreprise sur la 
problématique 
Possibilité d’évaluation car dispositif pérenne  Possibilité d évaluation car dispositif pérenne …

 « Les chiffres valent la peine d’être fabriqués, et 
consommés … avec modération »

Serge Volkoff
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION !




